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REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté Égalité Fraternité 
Département des Yvelines 
Canton de Rambouillet 

 

MAIRIE DE SAINTE-MESME 
4 Rue Charles Legaigneur 

78730 SAINTE MESME 
TEL : 01.30.59.41.27  

Mail : mairie@saintemesme.fr 
 

 
 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE ORDINAIRE 
08 AVRIL 2025 

 
 
L'an DEUX MILLE VINGT-CINQ, le QUATRE du mois de FEVRIER à VINGT heures. 
Le Conseil Municipal de Sainte Mesme légalement convoqué, s’est réuni dans la salle du conseil en 
séance ordinaire, sous la présidence de Madame Isabelle COPETTI, Maire. 
 
PRESENTS :  

1. Madame Isabelle COPETTI 
2. Madame Hélène CHEVALIER 
3. Madame Sylvie MARGOT 
4. Mme Élodie GUINARD 
5. Mme Élise MANDON TAKACS 

 
  

6. Monsieur Yves BERNIER 
7. Monsieur Martin BIETH 
8. M. Christophe VANHOVE 
9. M. Alain DESCROIX 
10. M. Clément RICHOUX  
11. M. Franck MANDON 

 
ABSENTS : M. Jonathan VITSE, M. Franck LAHITTE, M. Éric FREITAS, Mme Charlotte ROUSSELOT. 
 
SECRETAIRE DE SÉANCE :  Martin BIETH 

   
Date de convocation : 17/03/2025 
Date d’affichage et de publication :  14/04/2025 –  www.saintemesme.fr  

 
   

Madame COPETTI déclare la réunion ouverte à 20 heures 05 minutes.  
Elle demande aux élus présents qui confirment avoir reçu dans les délais, le procès-verbal de la séance 
de la dernière réunion et l’ordre du jour de la présente réunion : 

I. Approbation du PV de la réunion du 04/02/2025. 
II. Vote du compte financier unique 2024 (CFU). 

III. Affectation des résultats de 2024. 
IV. Vote des taux d’imposition 2025. 
V. Budget Primitif 2025. 

VI. Convention avec la Gendarmerie : Mise en place de la participation citoyenne 
VII. Convention avec le SIPJ 78 : Mise à disposition des données de système de 

vidéoprotection. 
VIII. Informations Diverses 

   
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA RÉUNION DU 04 FEVRIER 2025. 
Mme COPETTI rappelle les points débattus lors cette réunion. Aucune observation n’est formulée, le 
procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 

   
VOTE DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2024 (CFU). 
Conformément à la loi Mme Le Maire dit qu’elle ne participera au vote du CFU et invite Mme MARGOT 
à le présenter. 
Mme MARGOT explique que le CFU retrace les opérations budgétaires de la commune et remplace le 
compte administratif et le compte de gestion. Les élus ayant tous reçu, le CFU complet, elle présente 
les informations générales et synthétiques issues du document. 
 

mailto:mairie@saintemesme.fr
http://www.saintemesme.fr/
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MAIRIE DE SAINTE-MESME - Commune Sainte-Mesme - CFU - 2024 

 
 

I – INFORMATIONS GENERALES ET SYNTHÉTIQUES 
I 

 
PRESENTATION GENERALE DU COMPTE FINANCIER – VUE D’ENSEMBLE 

 

B1 

 
 

Détermination du résultat cumulé à la fin de l’exercice N 
 Investissement Fonctionnement Total cumulé 

 
Recettes 

Prévision budgétaire totale A 522 439,17 837 677,00 1 360 116,17 
Recettes réalisées (1) B 502 299,34 780 657,29 1 282 956,63 
Restes à réaliser C 0,00 0,00 0,00 

 
Dépenses 

Autorisation budgétaire totale D 618 030,74 1 628 633,30 2 246 664,04 
Dépenses réalisées (1) E 118 473,67 686 506,72 804 980,39 
Restes à réaliser F 91 132,09 0,00 91 132,09 

Différences entre les titres et les 
mandats 

Solde des réalisations de l’exercice 
(+/-) 

G = B – E 383 825,67 94 150,57 477 976,24 

Résultats antérieurs reportés Résultats antérieurs reportés (+/-) H 95 591,57 790 956,30 886 547,87 
Solde (investissement) ou 
résultat de clôture 
(fonctionnement) 

Excédent /déficit G + H 479 417,24 885 106,87 1 364 524,11 

Différence entre les restes à 
réaliser 

Restes à réaliser (+/-) I = C - F -91 132,09 0,00 -91 132,09 

Résultat cumulé Excédent /déficit G + H + 
I 

388 285,15 885 106,87 1 273 392,02 

(1) Les recettes réalisées et les dépenses réalisées concernent les opérations réelles et les opérations d'ordre 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE,  
Madame le maire n’ayant pas pris part au vote,  

- APPROUVE le Compte Financier Unique 2024 de la Ville de Sainte Mesme, 
- DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.  

Le Maire, 
Isabelle COPETTI  
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AFFECTATION DES RESULTATS DE 2024. 
Constatant que le CFU 2024 fait apparaître un excédent de fonctionnement cumulé de 885 106,87€ et 
un excédent cumulé d’investissement de 479 417,24€; 

Considérant que les restes à réaliser (RAR) au 31/12/2024 repris au budget primitif sont de  
91 132,09€ en dépenses. 

APRÈS EN AVOIR DÉBATTU, À L’UNANIMITÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL décide d’affecter 
l’excédent de fonctionnement comme suit : 
a) Affection au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » 
(section d’investissement) 

0 € 

b) Affectation à l’excédent reporté (section de fonctionnement) 885 106,87€ 

 
   

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2025. 
Compte tenu des résultats de clôture et des prévisions budgétaires 2025, les élus décide de maintenir les 
mêmes taux d’imposition que 2024. 
 
APRÈS EN AVOIR DÉBATTU, À L’UNANIMITÉ, LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE les taux 
d’imposition suivants en 2025 : 
TAXE T% 2020 T% 2021 T% 2022 T% 2023 T% 2024 T% 

2025 
Foncier Bâti (TFB) 23,02 23,02 23,02 23,02 24,15 24,15 

Foncier Non Bâti (TFNB) 56,98 56,98 56,98 56,98 59,77 59,77 

Taxe Habitation RS(THRS)    7,42 7,78 7,78 

 
   

BUDGET PRIMITIF 2025. 
 

Fonctionnement 
Chap. Dépenses Montants Chap. Recettes Montants 
011 Charges à 

caractère général 
           326 000 € 002 Résultat de 

fonct° 
    885 106,87 €  

012 Charges de 
personnel 

           339 000 €  70 Prdts des 
services et 
ventes diverses 

             69 000 €  

014 Atténuations de 
prdts 

             35 000 €  73 Impôts et taxes…            118 000 €  

042 Opérations entre 
section 

        14 151,83 €  731 Fiscalité locale            400 000 €  

65* Autres charges de 
gest° 

       746 786,23 €  74 Dotat° subvent° 
et participat° 

                 889 €  

66 Charges 
financières 

         10 057,81 €        

68 Provisions pour 
risque 

               2 000 €        

TOTAL  1 472 995,87 €  TOTAL  1 472 995,87 €  
(*) Chap. 65 : détail de l ’art icle 65748 subvention aux associations ci-dessous : 
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Chœurs de Sainte Mesme :       586€ 
Comité des fêtes :    1 500€ 
Jardin, Loisir, Culture (JLC) :      880€ 
Krav Maga :       586€ 
Sainte Mesme Association Culturelle Sportive (SMACS) :    502€ 
SNL Yvelines :       100€ 
USEP :     1 125€ 

 
Investissement 

Chap. Dépenses  Montants  Chap. Recettes  Montants  
16 Remb. Emprunts              71 726 €  001 Résultat Invest. 

Reporté 
       479 417,24 €  

20 Immo 
incorporelles 

               4 000 €  10 Dotat° fonds divers 
et réserves 

          9 490,14 €  

204 Subvention 
d'équipement  

       134 908,94 €  458202 Opération pour 
compte de tiers 

       269 817,88 €  

21 Immo corporelles        292 424,27 €  040 Opérations entre 
section 

        14 151,83 €  

458102 Opération pour 
compte de tiers 

       269 817,88 €        

TOTAL      772 877,09 €   TOTAL       772 877,09 €  

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE,  
- Adopte le budget primitif 2025 tel que présenté ci-dessus, 
- Autorise le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre (hors 

chapitre du personnel) au sein des sections d’investissement et de fonctionnement dans la limite de 
7,5% des dépenses réelles de chacune des deux sections. 

 
   

 
MISE EN PLACE DE LA PARTICIPATION CITOYENNE/ CONVENTION AVEC LA GENDARMERIE 
Mme Le Maire explique le dispositif « Participation citoyenne ». 

La participation citoyenne est un dispositif officiel simple, efficace et gratuit qui permet de lutter contre les 
actes de délinquance et les incivilités d'un quartier ou d'une commune.  

Des référents citoyens volontaires sont sélectionnés pour faire le relais entre les habitants et la brigade de 
gendarmerie. La participation citoyenne s'inscrit pleinement dans la police de sécurité du quotidien, en 
renforçant le contact et les échanges d'informations entre les forces de l'ordre, les élus et la population. Elle 
permet également de développer une culture de prévention de la délinquance auprès des citoyens et suscite 
leur adhésion. 

Limites du dispositif : 
- Respect des libertés individuelles, 
- Ne pas se substituer à la Gendarmerie et à Madame le Maire. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A L’UNANIMITE,  
- DECIDE d'adhérer au dispositif « Participation Citoyenne », 
- DONNE pouvoir à Mme le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
 

   
MISE A DISPOSITION DES DONNEES DU SYSTEME DE VIDEOPROTECTION/CONVENTION AVEC 
LA SIPJ 78 
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Le SIPJ 78 a proposé à la Mairie de signer une convention lui permettant de récupérer les données des 
plaques d'immatriculation issues des systèmes de vidéoprotection par un système de centralisation en Île-
de-France. Le but étant d'améliorer la lutte contre la criminalité. 
La convention validée par la CNIL permettrait le transfert automatique de ces données vers un concentrateur 
sécurisé à Versailles.  

Les élus présents lors de la réunion du 1er avril ont décidé de ne pas adhérer au dispositif car tous les frais 
liés au matériel (installations, remplacement, maintenance etc..) sont à la charge de la commune. Et par 
ailleurs, le cout du dispositif après la phase d’expérimentation, fixée au 31/12/2025 n’est pas connu. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL, 
- DECIDE de décliner la proposition de convention demandée par le SPIJ 78, 
- CHARGE Mme le Maire de la transmission de la présente décision. 

 
   

INFORMATIONS DIVERSES 
Mme le Maire informe l’assemblée sur les sujets suivants : 

1. Assises de l’eau lutte contre les inondations : 
 Le 1er atelier a réuni 27 personnes des différentes administrations ou personnes associées, 

le 13/04/2025, 
 Le 2nd atelier aura lieu le 17/04/2025. 

 
2. Viste du Sous-Préfet et de la Député mi-avril : Dépôt sauvage, circulation des poids lourds, 

inondations etc….  
 

3. Réunion avec le Maire de Dourdan la semaine prochaine : déviation des poids lourds, 
réduction de tonnage. 

 
4. Cérémonie du 08 mai à 10h30 au cimetière. 

 
   

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est clôturée à 20H55 mn. 
   

Le Maire de Sainte Mesme   Le/ La secrétaire de séance 
Isabelle COPETTI   Martin BIETH 
 
 
 


